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JOURNÉE DE FORMATION  

ORGANISÉE LE 22 Septembre 2020 
 
 

 

 

 

 Les conditions d’organisation de la journée  

pourront évoluer en fonction des contraintes sanitaires 

 
 

De 09h00 à 16h30 
 

Le thème de cette formation plénière est issu de la convention signée notamment par 

le TA de PAU, la DREAL Aquitaine et la CCEAG. 
 

09h00/09h20     Accueil des participants (café dans la mesure du possible) 

 

09h20/09h45     Ouverture de la journée par le Président de la CCEAG - Daniel DECOURBE 

  

09h45/10h15    Enquêtes Publiques et COVID - Patrick GOMEZ, Gérard VOISIN, Jacques LISSALDE 

 

10h15/10h30    Pause 

 

10h30/12h        Retour d’expérience sur la dématérialisation de l’enquête publique PLUi - 

          Pascal MONNET 

 

12h15/13h45    Déjeuner Restaurant du Golf des Tumulus (en fonction du nombre autorisé) 

                   

14h15/15h       La procédure Déclaration d’Intérêt Général et enquête publique - Daniel DECOURBE 

 

15h/15h45      La procédure Déclaration d’Utilité Publique et enquêtes publiques - Valérie BEDERE  

 

16h/16h30      Clôture de la journée par le Président de la CCEAG - Daniel DECOURBE 

  

 

Date limite d’inscription pour la formation et le repas : le 15 septembre 2020.  

Le montant de 19€ pour le repas devra être réglé en arrivant par chèque uniquement. 

Tout repas réservé devra être payé. 

Au-delà de cette date aucune inscription pour le repas ne sera prise en compte.    

 

 
 
     L’équipe de formation de la CCEAG 

Lieu : CCI de TARBES 

1, Rue des Evadés de France Centre KENNEDY 65 003 TARBES 


